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Directives de protection incendie, partie : installations
thermiques (AEAI, 1993)

Art. 1.1.4 Parois situées derrière les appareils de chauffage
Les parois situées derrière les appareils de chauffage doivent

être construites en briques, en béton ou en matériau incombustible
équivalentetdoivent présenter une épaisseur de 12cm […].

Art. 1.1.6 Distances de sécurité
1. Les appareils de chauffage, les dispositifs d'acheminement

du combustible et les autres parties de l'installation doivent
présenter les distances de sécurité suivantes par rapport aux
matériauxcombustibles :

a. 10 cm en cas de température de surface jusqu’à 85� C
b. 20 cm en cas de température de surface jusqu’à 180� C
c. 50 cm en cas de températures de surfaces supérieures à

180� C
2. Les appareils homologués destinés au chauffage du local

dans lequel ils sont installés doivent présenter les distances de
sécurité suivantes par rapport auxmatériauxcombustibles :

a.parois latérales, face arrière 20 cm
b. face avant 20 cm
c. face avant avec ouverture de charge 50 cm
d.haut 50 cm
e.haut avec ouverture de charge 120 cm
3., 4., 5. [...]
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Directives de protection incendie, partie : installations
thermiques (AEAI, 1993)

Art. 1.1.6 Distances de sécurité
1., 2. [...]
3. La distance de sécurité doit être de 80 cm dans la zone de

rayonnement des feux à foyer ouvert ou vitré et de 2 m pour les
appareils de chauffage à rayonnement dirigé.

4., 5. [...]
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Loi fédérale sur l'assurance-accident (LAA, 1981)
Art. 82 Règles générales
1 L’employeur est tenu de prendre, pour prévenir les accidents et

maladies professionnels, toutes les mesures dont l’expérience a démontré la
nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer et qui sont adaptées
aux conditions données.

2 L’employeur doit faire collaborer les travailleurs aux mesures de
prévention des accidents et maladies professionnels.

3 Les travailleurs sont tenus de seconder l’employeur dans l’application
des prescriptions sur la prévention des accidents et maladies professionnels.
Ils doivent en particulier utiliser les équipements individuels de protection et
employer correctement les dispositifs de sécurité et s’abstenir de les enlever
ou de les modifier sans autorisation de l’employeur.
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Loi sur la sécurité des installations et appareils techniqu es
(LSIT, 1976)

Art. 2 Définitions
Sont en particulier réputé installations et appareils techniques,

lorsqu'ils sont prêts à l'emploi, les machines, engins, dispositifs, outils et
équipements de protection, qu'ils soient utilisés à titre professionnel ou
non.

Art. 3 Principe
Les installations et appareils techniques ne peuvent être mis en

circulation que dans la mesure où ils ne mettent pas en danger, s'ils
sont utilisés avec soin et conformément à leur destination, la vie et la
santé des utilisateurs et des tiers. Ils doivent satisfaire aux exigences
essentielles de sécurité et de santé visées à l'art. 4, ou, à défaut de
telles exigences, être conçus selon les règles de la technique reconnue
en la matière.
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Loi sur la sécurité des installations et appareils techniqu es
(LSIT, 1976)

Art. 2 Définitions
Sont en particulier réputé installations et appareils techniques,

lorsqu'ils sont prêts à l'emploi, les machines, engins, dispositifs, outils et
équipements de protection, qu'ils soient utilisés à titre professionnel ou
non.

Art. 3 Principe
Les installations et appareils techniques ne peuvent être mis en

circulation que dans la mesure où ils ne mettent pas en danger, s'ils
sont utilisés avec soin et conformément à leur destination, la vie et la
santé des utilisateurs et des tiers. Ils doivent satisfaire aux exigences
essentielles de sécurité et de santé visées à l'art. 4, ou, à défaut de
telles exigences, être conçus selon les règles de la technique reconnue
en la matière.
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Le respect des normes et directives de protection i ncendie évite 
tout transfert de l’énergie calorifique à un matéri au combustible, 
sa dégradation thermique et, consécutivement, son i nflammation.
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Le respect des normes et directives de protection i ncendie évite 
tout transfert de l’énergie calorifique à un matéri au combustible, 
sa dégradation thermique et, consécutivement, son i nflammation.
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Le respect des normes et directives de protection i ncendie évite 
tout transfert de l’énergie calorifique à un matéri au combustible, 
sa dégradation thermique et, consécutivement, son i nflammation.
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